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Saint-Georges-de-Clarenceville 

Municipalité de Saint-Georges de Clarenceville, 1350, Chemin Middle. J0J 1B0. (450) 294-2464. 
 www.clarenceville.qc.ca  

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Saint-Georges-de-

Clarenceville et, tenue à huis clos à l’hôtel de ville dans la salle municipale, au 1350 chemin Middle ce 8e 

jour du mois de décembre 2020, à 20h00 sous la présidence de M. Chad Whittaker, maire suppléant.  

À huis clos selon le décret 1272-2020 

 

Sont présents:       

Siege no 1. M. Gérald Grenon     Siège no 4. M. Chad Whittaker  

Siège no 2. vacant     Siège no 5.  Mme Lyne Côté  

Siège no 3. Mme Karine Beaudin   Siège no 6. M. David Adams  

  
Est également présente Mme Sonia Côté à titre de directrice générale par intérim et greffière par intérim. 

 

 

2020-12-381   

            MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE 

 

ATTENDU que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être humain a droit à la vie 

ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne (article 1);  

ATTENDU que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes et, qu’en 2014, 

les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d’infractions contre la personne en contexte 

conjugal; 

ATTENDU que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique d’intervention en matière de violence 

conjugale;  

ATTENDU qu’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes;  

ATTENDU que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un frein à l’atteinte 

de cette égalité; 

ATTENDU que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence faite aux femmes du 25 

novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec;  

ATTENDU que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer les efforts du Regroupement des 

maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons membres; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Mme Karine Beaudin et  

APPUYÉ PAR  Mme Lyne Côté 

            ET RÉSOLU : 

 

Que le conseil de la municipalité de Saint-Georges-de-Clarenceville proclame : 

QUE Saint-Georges-de-Clarenceville est : Municipalité alliée contre la violence conjugale. 
 

Adoptée à l’unanimité. 

                        (signé)      (signé) 

_______________________________ _______________________________________ 

M. Chad Whittaker, maire suppléant Mme Sonia Côté, directrice générale par 

intérim et greffière par intérim 

Municipalité de  

Saint-Georges-de-Clarenceville 

Municipalité de  

Saint-Georges-de-Clarenceville 

 

 

 

 

 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
MME SONIA CÔTÉ 
 

Sonia Côté 
DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM ET GREFFIÈRE PAR INTÉRIM 
DONNÉE LE   10 DÉCEMBRE  2020 

http://www.clarenceville.qc.ca/

